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OBJECTIF DE LA FORMATION 

Cette formation a pour but d’apprendre aux participants à réagir face à 

une situation d’accident en mettant en œuvre des gestes de secours 

permettant d’éviter l’aggravation de l’état de la victime dans l’attente 

des services de secours 

Quel est le programme ? 

• La protection 

• L'alerte 

• La victime s'étouffe 

• La victime saigne abondamment 

• La victime est inconsciente 

• La victime ne respire pas 

• La victime se plaint d’un malaise 

• La victime se plaint après un traumatisme (plaie, brûlure, 

atteinte des os et des articulations…) 

Bilan de formation 

Principaux moyens pédagogiques mobilisés : 

• Mannequins de formation / référentiel national 

• Vidéoprojecteurs et support innovant et actualisés 

• Maquillage, matériel de simulation 

Les + de cette formation : 

• Les temps de pratiques et mise en situation 

• Son utilité pour tous les moments de la vie 

• Prérequis pour certains accès à certaines formations 

• Pédagogies et techniques d’animation variées 

Références règlementaires : Code du travail  

Article R4224-15. …En France, la présence de secouristes avec une 

formation est obligatoire.  

Article R4224-14 Les lieux de travail sont équipés d'un matériel de 

premiers secours adapté à la nature des risques et facilement 

accessible. 

Référentiel de formation :PSC Arrêté du 16 juin 2024 Ministère de 

l’intérieur 

Indicateurs de performances : Retrouvez les indicateurs des 

performances et des satisfactions sur le site : 

 https://www.br-formation-conseil.fr/ 

 

 

 

  

 

(Conformément aux dispositions de la Loi handicap et accessibilité), toutes nos 

formations sont accessibles aux PSH sauf restriction liées à l'inhabilité ou contres 

indications médicales. Pour toute demande d’aménagement, faites-moi une demande 

de devis et de renseignement : br.formation.conseil@gmail.com Référent Handicap 

Redouane Benhalilem 

Type de formation : Présentiel 

Nombre de stagiaires :  

De 6 à 10 participants. 

 Public concerné :  

Tout citoyen ou salarié 

 Durée : 7 heures.  

Lieu : Intra ou inter entreprise 

Prérequis : Avoir 11 ans minimum 

Conditions et délais d’accès à la 

formation :2 jours à daté de la 

demande effectuée par email une 

réponse vous est faite (envois de 

informations modalités, 

programmes et devis.) 

Animation / Encadrement : 

Formateur - Titulaire du diplôme 

PIC F - Titulaire du diplôme PAE 

PSC    

Documents remis en fin de 

formation : Attestation de réussite 

ou de présence à la formation PSC 

Livret pédagogique reprenant les 

informations clés de la formation 

Envoi du certificat PSC après 

édition. 
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REPARTITION DES  SAVOIRS 

PRATIQUE THEORIE

BR. FORMATION.CONSEIL – 06 23 98 00 03 

 E-Mail : br.formation.conseil@gmail.com   
 N° Siret 90495800018 Code APE : 8559A 
“Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro :  

75331175933, auprès du préfet de région de Nouvelle Aquitaine” 
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FORMATION PSC 

PREVENTION SECOURS CITOYEN 

SOUS COUVERT D’UNE ASSOCIATION DE SECURITE CIVILE 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018532205
mailto:br.formation.conseil@gmail.com

